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Genève, le 27 novembre 2023
Aux représentantes et représentants
des médias

Communiqué de presse du département du territoire

Le département du territoire protège un ensemble de cinq maisons
ouvrières à Châtelaine

Ces villas mitoyennes ont été conçues en 1910 par Louis Vial (1878-1957), architecte
réputé à Genève et dont l’œuvre se distingue par une grande qualité de conception et
de réalisation. De volume et de typologie modestes, ces maisons appartiennent à une
petite cité ouvrière, construite pour les employés de l’usine de mécanique Cuénod. Cet
ensemble pionnier précède d’une quinzaine d’années le développement des quartiers
de logements économiques à Genève.

Ce quartier d'anciens logements ouvriers, commencé en 1906 et achevé en 1931, jouxtait
l’ancienne usine au nord et s'articule encore aujourd'hui le long de trois axes (chemins des
Anémones,  de  la  Chesnaie  et  De-Maisonneuve).  L’ensemble  comprend  des  habitations
pourvues de jardins, initialement destinées à une vingtaine de familles

L’ancienneté des cinq maisons situées chemin des Anémones et conçues par Louis Vial, leurs
qualités architecturales, le soin particulier apporté aux détails, ainsi que l’excellent état de
conservation de ces réalisations ont  motivé son inscription à l’inventaire  des immeubles
dignes d’être protégés dans le canton de Genève.

Pour aller plus loin:
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Pour toute information complémentaire: M. Frédéric Python, historien de l'art, service de l'inventaire des
monuments d'art et d'histoire, DT, T. 022 546 61 06.


